
ng stock d'ouverture signifle le stock de produits finis au moment où est choisie
une méthode de gestion des stocks.

7:

1. Les méthodes de gestion des stocks servant à déterminer si les produits
xis fongibles visés à l'alinéa 3.7(1)b) ou c) sont des produits originaires sont les

ing: suivantes:

a) la méthode de l'origine réelle;

b) la méthode PEPS;

c) la méthode DEPS;

d) la méthode de la moyenne.

:d the 2. Lorsque l'exportateur d'un produit ou la personne de qui il a acquis le produit
1, choisit une méthode de gestion des stocks visée au paragraphe 1, cette

méthode, y compris la période moyenne choisie dans le cas de la méthode de
e end la moyenne, doit être utilisée du moment où elle est choisie jusqu'à la fin de

l'exercice de l'exportateur ou de la personne.

8: Méthode de lorgine réelle

ed 1. Sauf disposition contraire du paragraphe 2, l'exportateur ou la personne visé
or au paragraphe 7(2) qui choisit la méthode de l'origine réelle doit séparer

matériellement, dans le stock de produits finis, les produits originaires qui sont
des produits fongibles des produits non originaires qui sont des produits
fongibles.

are 2. Lorsque des produits originaires ou des produits non originaires qui sont des
ly produits fongibles sont marqués d'un identificateur d'origine, l'exportateur ou

on la personne n'a pas à les séparer matériellement conformément au paragraphe
1 si l'identificateur d'origine est visible sur les produits fongibles.

9: Méthode de la movenne

age 1. Lorsque l'exportateur ou la personne visé au paragraphe 7(2) choisit la
méthode de la moyenne, l'origine des produits fongibles retirés du stock de
produits finis au cours d'une période d'un mois ou de trois mois, au choix de
l'exportateur ou de la personne, est déterminée selon le rapport applicable aux

or the produits originaires et aux produits non originaires du stock de produits finis
pour la période précédente d'un mois ou de trois mois, qui est calculé en
divisant :

that a) la somme des nombres suivants:
y at (i) le nombre total d'unités de produits originaires ou de produits

non originaires qui sont des produits fongibles et qui étaient
dans le stock de produits finis au début de la période précédente
d'un mois ou de trois mois, et

(ii) le nombre total d'unités de produits originaires ou de produits
non originaires qui sont des produits fongibles qui ont été reçus
dans le stock de produits finis au cours de cette période
précédente.


